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Canada 

Province de Québec 

Comté de Gatineau 

Municipalité régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau 

Municipalité de Denholm 

 

Procès-verbal de la séance de Conseil de la Municipalité de Denholm, tenue le 4 

octobre 2022 à 19h à la salle municipale, sis au 419, chemin Poisson-Blanc. 

 

Sont présents :  
 

Monsieur Gaétan Guindon,     Maire 

Monsieur Richard Poirier, Conseiller   poste no 1 

Madame Marie Gagnon, Conseillère   poste no 2 

Monsieur Marc Gratton, Conseiller   poste no 3 

  Monsieur Paul Brouillard, Conseiller   poste no 4 

Madame Pascale-Sophie Bélanger, Conseillère poste no 5 

 

Est absent (motivé) : 

 

Madame Paulette Lemieux, Conseillère  poste no 6 

 

Aussi présent :   

 

Monsieur Stéphane Hamel, occupant le poste de Secrétaire d’assemblée. 

 

Informations du Maire  

 

 

1. Ordre du jour  

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Législation, Greffe & Conseil 

   

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 septembre 2022. 

 

2.2 Adoption des prélèvements, des comptes payés et à payer au 30 septembre 

2022. 

 

2.3 Adoption de l'état des revenus et dépenses, du journal des salaires et du bilan 

au 30 septembre 2022. 
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2.6 CMQ – Rapport d’audit 

 

3. Finances, Administration et Ressources humaines 

 

3.1 Forfait publicitaire – Radio communautaire CHGA 

 

3.2 Comité accès à l’information et la protection des renseignements personnels 

 

3.3 Règlement d’emprunt 2022-010 

 

4. Transports, Travaux publics & Télécommunications 

 

4.1 Signature – Convention d’aide financière programme AIRL 

 

5. Santé, Bien-être, Vie sociale, Loisirs & Culture 

 

5.1     Demande d’aide financière – Le Grenier des Collines 

 

5.2     Fondation Santé Vallée-de-la-Gatineau 

 

6.  Aménagement, Urbanisme & Développement économique 

 

7.  Sécurité Incendies et Sécurité civile 

 

7.1   Rapport du SSI du mois de septembre 2022 

 

8.  Hygiène du milieu & Environnement 

 

9.  Divers et Correspondance 

  

9.1    Appui à la Ville de Gracefield 

 

9.2    Appui à la MRC Vallée-de-la-Gatineau 

 

9.3    Appui à la MRC Papineau 

   

10.  Varia  

 

11.  Période de questions 

 

12. Fermeture de l'assemblée 



 Octobre 2022 Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Denholm 

 3 

 

LÉGISLATION, GREFFE ET CONSEIL 

 

MD AR22-10-139 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et déclare la séance 

du Conseil ouverte à 19h12, 5 personnes sont présentes dans la salle. 

 

MD AR22-10-140 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucune modification apportée à l'ordre du jour; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire soit adopté. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-10-141 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 SEPTEMBRE 2022 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil ont pris connaissance du procès-

verbal  de la séance ordinaire du 13 septembre 2022 et qu’aucune modification n’est 

apportée; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 septembre 2022. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-10-142 ADOPTION DES PRÉLÈVEMENTS, DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 30 

SEPTEMBRE 2022 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité des finances a effectué la vérification des 

prélèvements, des comptes payés et des comptes à payer au 30 septembre 2022; 

 

POUR CE MOTIF, il est 
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Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les comptes payés de 118 308,14$, les 

prélèvements de 39 159,17$, les comptes à payer de 194 051,54$ ainsi que salaires 

payés de 44 900,59$ en date du 30 septembre 2022 pour les chèques nos 3512 à 3569 

et les prélèvements nos 606  à  620 . 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-10-143 ADOPTION DU RAPPORT DES REVENUS ET DÉPENSES, DU BILAN, DU JOURNAL DES 

SALAIRES ET DU RAPPORT COMPARATIF 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a pris connaissance du journal des salaires, 

du rapport des revenus et dépenses, du bilan et du rapport comparatif au 30 

septembre 2022; 

 

 POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU d'adopter le journal des salaires, le rapport des revenus et dépenses, le 

rapport comparatif et le bilan au 31 septembre 2022; 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

 

MD AR22-10-144 RAPPORTS D'AUDIT PORTANT RESPECTIVEMMENT SUR L'ADOPTION DU BUDGET 

ET L'ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 

 

CONSIDERANT QUE la Commission municipale du Québec nous a transmis à la 

municipalité la version définitive des deux rapports d'audit de conformité portant 

respectivement sur I'adoption du budget et sur I'adoption du programme triennal 

d'immobilisations; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Commission a formulé des recommandations au terme des 

travaux d'audit; 

 

CONSIDÉRANT QUE la direction générale de la municipalité et le Conseil 

municipal ont pris connaissances de ces recommandations; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 
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Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE le directeur général dépose les rapports d'audit de conformité 

portant respectivement sur l'adoption du budget et sur l'adoption du programme 

triennal d'immobilisations transmis par la Commission municipale; 

 

Que : la direction générale et le Conseil municipal adhèrent aux recommandations 

formulées dans ses deux rapports afin de se conformer à I'encadrement légal 

applicable; 

 

QU'une copie de la présente résolution soit transmise à la Commission municipale du 

Québec. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

 

FINANCES, ADMINISTRATION ET RESSOURCES HUMAINES 

 

MD AR22-10-145 OFFRE DE SERVICES - RADIO COMMUNAUTAIRE CHGA 

 

ATTENDU QUE la radio communautaire régionale CHGA a soumis une offre de service 

clé en main 2023 et 2024 à la municipalité; 

 

ATTENDU QUE la municipalité émet ses vœux, avis publics, annonces d'évènements 

régulièrement via la radio CHGA; 

 

ATTENDU QUE la proposition propose des rabais considérables pour l'achat du forfait 

clé en main; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE de retenir la proposition clé en main de la radio CHGA incluant la 

carte de membre au prix forfaitaire de 1 685$ plus les taxes applicables par année 

pour les années 2023 et 2024. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 
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MD AR22-10-146 COMITÉ – ACCÈS À L’INFORMATION ET LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Denholm est un organisme public au sens de 

la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (c. A-2.1) (ci-après appelée la « Loi sur l’accès »); 

 

CONSIDÉRANT les modifications apportées à la Loi sur l’accès par la Loi modernisant 

les dispositions législatives en matière de protection des renseignements personnels 

(2021, c. 25); 

 

CONSIDÉRANT que l’article 8.1 a été ajouté à la Loi sur l’accès, lequel est entré en 

vigueur le 22 septembre 2022, obligeant les organismes publics à mettre en place un 

comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels, 

lequel sera chargé de soutenir l’organisme dans l’exercice de ses responsabilités et 

dans l’exécution de ses obligations en vertu de la Loi sur l’accès; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est possible qu’un règlement du gouvernement vienne exempter 

tout ou partie des organismes publics de former ce comité ou modifier les obligations 

d’un organisme en fonction de critères qu’il définit; 

 

CONSIDÉRANT qu’à ce jour, un tel règlement n’a pas été édicté, de telle sorte que la 

Municipalité de Denholm doit constituer un tel comité; 

 

CONSIDÉRANT le 2e alinéa de l’article 8.1 de la Loi sur l’accès prévoit que le comité 

relève du directeur général; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Pascale-Sophie Bélanger 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE soit formé un comité sur l’accès à l’information et la protection des 

renseignements personnels conformément à l’article 8.1 de la Loi sur l’accès; 

 

QUE ce comité soit composé des personnes qui occupent les fonctions suivantes au 

sein de la Municipalité de Denholm : 

 

Stéphane Hamel, directeur général (responsable de l’accès aux documents et de la 

protection des renseignements personnels et responsable de la sécurité de 

l’information et le responsable de la gestion documentaire) et Sara Turpin directrice 

générale adjointe; 
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QUE ce comité sera chargé de soutenir la Municipalité de Denholm dans l’exercice de 

ses responsabilités et dans l’exécution de ses obligations en vertu de la Loi sur l’accès; 

 

QUE si un règlement est édicté par le gouvernement, ayant pour effet d’exclure la 

Municipalité de Denholm de l’obligation de former un tel comité, la présente 

résolution cessera d’avoir effet à compter de l’entrée en vigueur de ce règlement. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

AVIS DE MOTION Avis de motion est donné par Marc Gratton qu’à une séance subséquente, le  

conseil de la municipalité de Denholm adoptera le règlement 2022-010 décrétant 

une dépense de 3 077 071 $ et un emprunt de 1 993 888 $ pour reconstruire le 

chemin poisson-blanc et l’affectation de la somme de 248 515 $ des soldes 

disponibles des règlements 2014-01-01 et 2020-004 en vue de financer la dépense. 

 

De plus, afin de préciser la portée du présent Avis de motion et de dispenser le 

conseil de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du projet de 

règlement a été remise à tous les membres du conseil. 

 

MD AR22-10-147 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-010 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 

3 077 071 $ ET UN EMPRUNT DE 1 993 888 $ POUR RECONSTRUIRE LE 

CHEMIN POISSON-BLANC ET L’AFFECTATION DE LA SOMME DE 248 515 $ 

DES SOLDES DISPONIBLES DES RÈGLEMENTS 2014-01-01 ET 2020-004 EN 

VUE DE FINANCER LA DÉPENSE 

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de la séance du conseil tenue le 4 octobre 2022 et que le projet de 

règlement a été déposé à cette même séance; 

ATTENDU que le présent règlement s’exempte de l’approbation des 

personnes habiles à voter (Art.1061 alinéa 5 du code municipal du Québec); 

ATTENDU que la municipalité a reçu la confirmation d’une subvention de 1 993 888$ 

du Ministère des Transports du Québec datée du 18 février 2022, afin de 

reconstruire le chemin Poisson-Blanc; 

ATTENDU que ce règlement est adopté conformément à l’article 7 de la Loi sur les 

dettes et les emprunts municipaux; 

POUR CES MOTIFS, il est : 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Richard Poirier 

ET RÉSOLU que le conseil décrète ce qui suit : 
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ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à reconstruire le chemin Poisson-Blanc 

selon l’estimation détaillée du 30 septembre 2022 préparée et signée par le 

directeur général et greffier-trésorier. Monsieur Stéphane Hamel, laquelle fait 

partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 

ARTICLE 3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 3 077 071 $ 

pour les fins du présent règlement. 

ARTICLE 4. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent 

règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 1 993 888 $ sur 

une période de 10 ans, d’utiliser la somme de 834 668 $ en provenance du 

fond général de la municipalité et d’utiliser les soldes disponibles des 

règlements suivants pour une somme de 248 515 $ : 

 

Règlement Montant 

2014-01-01 40 000 $ 

2020-004 208 515 $ 

Le remboursement des soldes disponibles se fera conformément au tableau 

d’échéance des règlements dont on approprie les soldes. La taxe spéciale 

imposée (ou la compensation exigée) par les règlements mentionnés plus 

haut et dont on utilise les soldes disponibles est réduite d’autant. 

ARTICLE 5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux 

intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 

l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 

annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 

imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un 

taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 

vigueur chaque année. 

ARTICLE 6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le 

présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 

rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet 

excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 

et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le 

présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 

pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le 

présent règlement. 
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  Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 

totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années, 

notamment l’aide financière de 1 993 888 $ dans le cadre du programme 

d’aide à la voirie locale (PAVL) Volet accélération, conformément à la 

convention intervenue entre le ministre des Transports et la municipalité de 

Denholm, le 18 février 2022, jointe au présent règlement pour en faire partie 

intégrante. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au 

montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée 

pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

Gaétan Guindon    Stéphane Hamel 
Maire      Directeur général et trésorier-greffier 

 

  TRANSPORTS, TRAVAUX PUBLICS & TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

MD AR22-10-148 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE - DOSSIER: RQR34783 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal de la municipalité de Denholm a pris connaissance 

des modalités d’application du volet concerné par la demande d’aide financière 

soumise dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à 

les respecter; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal de la municipalité de Denholm a pris connaissance 

de la convention d’aide financière, l’a signée et s’engage à la respecter; 

 

POUR CES MOTIFS, il est 

 

Proposé par Pascale-Sophie Bélanger 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm confirme son engagement 

à faire réaliser les travaux admissibles selon les modalités d’application en vigueur, 

reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 

certifie que le directeur général, monsieur Stéphane Hamel est dûment autorisé à 

signer tout document ou entente à cet effet avec le ministre des Transports. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 
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     SANTÉ,VIE SOCIALE, LOISIRS ET CULTURE 

 

MD AR22-10-149 DEMANDE DE FINANCEMENT - LE GRENIER DES COLLINES 

    

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm a reçu une demande de financement de 

la part de l'organisme Le Grenier des Collines; 

 

ATTENDU QUE Le Grenier des Collines est un organisme de charité qui répond à des 

besoins de la population de Denholm; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Pascale-Sophie Bélanger 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE le conseil de la Municipalité de Denholm autorise la commandite 

2023 au montant de deux mille cinq cents dollars (2 500 $) à l’organisme Le Grenier 

des Collines. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-10-150 FONDATION SANTÉ VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 

 

ATTENDU QUE La 7e édition du souper gastronomique de la Fondation Santé Vallée-

de-la-Gatineau se déroulera le samedi 19 novembre 2022; 

 

ATTENDU QUE les fonds recueillis lors de cet événement permettent de contribuer à 

l’achat d’équipements médicaux pour notre région; 

 

ATTENDU QUE ce Conseil est en accord avec l’importance que la Municipalité de 

Denholm participe à cette levée de fonds; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU QUE le conseil de la Municipalité de Denholm autorise cette demande de 

financement pour 2 soupers uniquement au montant de 175$ dollars chacun.  

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

  AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
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SÉCURITÉ INCENDIES ET SÉCURITÉ CIVILE 

 

Note au procès-verbal Le maire informe le conseil et les citoyens présent sur les activités du mois de 

septembre 2022 du service incendie. 

 

  HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 

  DIVERS ET CORRESPONDANCE 

 

2022-10-151 DEMANDE D’AIDE À DIVERS PALIERS GOUVERNEMENTAUX – FRAIS DE 

DÉPASSEMENT DES POSTES EN ESSENCE – APPUI À LA RÉSOLUTION #2022-09-377 

DE LA VILLE DE GRACEFIELD . 

 

Considérant que le budget attribué pour l’essence de la machinerie dédiée à la voirie 

municipale pour l’année 2022 dépasse largement les prévisions budgétaires 2022 ; 

 

Considérant que la situation est la même partout au Québec avec l’augmentation du 

prix de l’essence; 

 

Considérant un déficit anticipé majeur; 

 

Considérant l’ajustement tarifaire octroyé aux transporteurs en vrac ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU d’appuyer la résolution #2022-09-377 de la Ville de Gracefield afin de 

demander à divers paliers gouvernementaux une aide financière pour combler le 

déficit anticipé généré par cette situation. 

 

De transmettre une copie de la présente résolution au député provincial du comté de 

Gatineau afin qu’il transmette cette résolution aux différents paliers gouvernementaux 

concernés. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 
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2022-10-152 APPUI À LA RÉSOLUTION #2022-R-AG333 DE LA MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 

POUR SA DEMANDE AU MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS SUR 

LE CONTRÔLE DE LA SURPOPULATION DE BERNACHES 

 

Considérant que la Vallée-de-la-Gatineau fait face depuis quelques années à une 

surpopulation de bernaches, principalement aux abords de ses cours d’eau; 

Considérant qu’une trop forte présence de ces oiseaux pose des problèmes de 

salubrité et porte atteinte à l’environnement et à l’intégrité des cours d’eau; 

 

Considérant que certaines municipalités de plus grande envergure ont procédé à 

l’embauche de firmes spécialisées pour veiller à la stérilisation des œufs de bernaches 

au printemps ou pour les faire fuir à l’automne à l’aide d’objets téléguidés, de chiens 

ou d’oiseaux de proie; 

 

Considérant que la municipalité de Denholm n’a pas les ressources financières pour 

permettre l’octroi de tel mandat et ne détiennent pas l’expertise nécessaire pour 

mettre en place localement de telles mesures; 

 

Considérant qu’il pourrait être opportun que le ministère des Forêts, de la Faune et 

des Parcs propose des mesures provinciales pour contrôler la surpopulation des 

bernaches ou pour les inciter à nicher sur des terrains non utilisés par la population 

afin, notamment, d’assurer la protection de l’environnement et la salubrité du milieu; 

 

Considérant la recommandation du comité de l’Aménagement et de Développement 

de la MRC Vallée-de-la-Gatineau pour ce dossier; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU d’appuyer la résolution #2022-R-AG333 de la MRC Vallée-de-la-Gatineau 

dans sa demande au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs de mettre en place 

des mesures provinciales, sans frais pour les municipalités, pour contrôler la 

surpopulation des bernaches. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

MD AR22-10-153 APPUI AU MÉMOIRE CONCERNANT LES DEMANDES DE LA MRC DE PAPINEAU EN 

LIEN AVEC LES TERRITOIRES INCOMPATIBLES AVEC L’ACTIVITÉ MINIÈRE 

 

Considérant que les territoires de l’Outaouais et des Laurentides sont ciblés pour leur 

potentiel d’exploitation de minerai, dont le graphite; 
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Considérant que les régions de l’Outaouais et des Laurentides sont visées par plusieurs 

claims miniers; 

 

Considérant qu’il est pertinent d’exprimer le point de vue des régions de l’Outaouais 

et des Laurentides à cet effet; 

 

Considérant que les préoccupations du premier mémoire déposé par la MRC de 

Papineau n’ont pas été prises en compte dans le cadre de la nouvelle politique 

nationale d’urbanisme et d’aménagement des territoires déposée par le 

gouvernement; 

 

Considérant que la MRC de Papineau a déposé un second mémoire concernant les 

territoires incompatibles avec l’activité minière en juillet 2022 afin de réitérer 

l’importance des enjeux soulevés;  

 

Considérant que l’économie circulaire, l’acceptabilité sociale et les principes du 

développement durable provenant de la Loi sur le développement durable sont des 

concepts de base à considérer dans cet exercice de réflexion; 

 

Considérant la recommandation du comité de l’Aménagement et de Développement 

de la MRC Vallée-de-la-Gatineau; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 

 

ET RÉSOLU d’appuyer le second mémoire de la MRC de Papineau concernant les 

territoires incompatibles avec l’activité minière; 

 

- QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm est d’avis que les préoccupations et 

les demandes énoncées dans le mémoire de la MRC de Papineau devront être 

intégrées dans le processus de réflexion du ministre de l’Énergie et des Ressources 

naturelles; 

- QUE la présente résolution soit envoyée au ministre de l’Énergie et des Ressources 

naturelles. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

Note au procès-verbal Le Maire informe les citoyens et les membres du conseil présents que la prochaine 

réunion ordinaire de Conseil sera le mardi le 8 novembre 2022 à 19h à la salle 

municipale. 
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  VARIA 

 

  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Note au procès-verbal Une période de question a eu lieu. 

 

MD AR22-10-154 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour sont épuisés,  

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 19h43. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

Je soussigné, Gaétan Guindon, Maire de la Municipalité de Denholm, signe le présent 

procès-verbal attestant qu’il représente le reflet authentique de la rencontre et atteste 

que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 

les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

Et j’ai signé ce 4e jour d’octobre 2022. 

 

________________________________________ 

Gaétan Guindon, Maire 

Municipalité de Denholm 

 

 

Je soussigné, Stéphane Hamel, Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier de la 

Municipalité de Denholm, contresigne le présent procès-verbal attestant qu’il 

représente le reflet authentique de la rencontre et certifie qu’il y a des fonds 

disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent 

procès-verbal. 

 

Et j’ai signé ce 4e jour d’octobre 2022. 

 

________________________________________ 

Stéphane Hamel 

Directeur général, trésorier-greffier 

Municipalité de Denholm 
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